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Objet

Obligatoire pour toute entre-

prise  50 salariés et plus, la

procédure d’information /

consultation oblige la direc-

tion à informer le CE par écrit

de tout projet relatif à la ges-

tion, à l'évolution écono-

mique et financière de

l'entreprise, à l'organisation

du travail, à la formation pro-

fessionnelle et aux tech-

niques de production.

Le Code du travail prévoit :

- des consultations annuelles :

bilan social (+300) ou rapport

annuel unique (-300), congés

payés, égalité profession-

nelle, évolution des emplois

et des qualifications, forma-

tion professionnelle, re-

cherche...

- des consultations ponc-

tuelles et spécifiques : règle-

ment intérieur de l’entreprise,

introduction de nouvelles

technologies, organisation de

l’entreprise, projets de licen-

ciements économiques et

mise en place du plan de sau-

vegarde de l’emploi… 

But

L’information / consultation

est un moyen d’échange

concernant une décision à

venir. Son intérêt est d’ins-

taurer un dialogue entre le

chef d’entreprise et le CE

afin de trouver la meilleure

solution pour les salariés. Les

membres élus du CE doivent

donc être  force de proposi-

tion pour faire valoir le point

de vue des salariés. 

Le rôle du CE consiste à

formuler des avis et des

vœux auxquels la direction

devra apporter une suite

motivée à ces propositions,

et justifier de ses choix.

Le CE doit être consulté à

toutes les étapes du projet en-

visagé par l'employeur.

Procédure

Suite à un projet élaboré, la

direction doit communiquer

des informations ou docu-

ments écrits précis au Comité

d’Entreprise pour lui permet-

tre de formuler un avis motivé. 

Le CE doit bénéficier d’un

délai d’examen suffisant et

de la réponse motivée et

écrite de l’employeur à ses

propres observations.

Tout d’abord, les élus du CE

examinent les informations

données. Dans un second

temps, une réunion de

consultation est organisée en

présence de la direction et

des représentants du CE. La

décision du chef d’entreprise

ne pourra avoir lieu qu’après

la consultation du CE.

Défaut 
de consultation

Le CE qui n'est pas consulté

ou qui est irrégulièrement

consulté peut saisir le juge

des référés pour voir ordon-

ner une suspension des opé-

rations en cours tant que sa

consultation n'aura pas été

pleinement assurée.

Le défaut de consultation ou

la consultation tardive du co-

mité sont susceptibles de

constituer un délit d'entrave,

sanctionné pénalement. 

Avant de prendre toute décision importante dans l’entreprise, 

la loi oblige la direction à consulter les représentants du Comité d’Entreprise (ou DUP)

en respectant la procédure d’information / consultation. 
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Le rapport annuel unique dans les entreprises de moins de 300 salariés
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I n f o s  r a p i d e s

Seuil d’exonération des

tickets restaurant en 2012

Le seuil d’exonération de la contri-

bution patronale aux titres de res-

taurant est augmenté à partir du

1er janvier 2012. il est porté de

5,29 € à 5,40 €. 

Revalorisation du Smic
Le système de revalorisation automa-tique du SMiC s’est enclenché au 1erdécembre 2011. Le SMiC a ainsi étérevalorisé de 2,1 % pour atteindre 9,19 €bruts de l’heure, soit 1 393,82 € brutspar mois pour une durée légale de tra-vail de 35 heures hebdomadaires.

par ailleurs, une nouvelle revalorisa-tion du SMiC de 0,3 % a eu lieu le 1erjanvier 2012. Le nouveau montanthoraire brut est fixé à 9,22 €. Le sa-laire mensuel minimum passe doncau 1er janvier 2012 à 1 398,37 € brutspar mois pour 35 heures par se-maine.

La revalorisation du SMiC est prévuepar le Code du travail. L’article L. 3231-5prévoit en effet une revalorisation au-tomatique du SMiC dès lors que l’in-dice national des prix à laconsommation augmente d’au moins2 % par rapport à l’indice constaté aumoment de l’établissement du SMiCimmédiatement antérieur.

Dans les entreprises de moins de trois

cents salariés, l’employeur remet chaque

année au comité d’entreprise un rapport sur

la situation économique de l’entreprise.

L’article L. 2323-47 du Code du travail in-

dique que ce rapport porte sur :

- l’activité et la situation financière de l’entreprise, 

- le bilan du travail à temps partiel dans l’en-

treprise, 

- l’évolution de l’emploi, des qualifications,

de la formation et des salaires, 

- la situation comparée des conditions géné-

rales d’emploi et de formation des femmes et

des hommes, 

- les actions en faveur de l’emploi des travail-

leurs handicapés dans l’entreprise 

Les membres du comité d’entreprise reçoi-

vent le rapport annuel quinze jours avant la

réunion.

Le rapport, modifié le cas échéant à la suite de

la réunion du comité d’entreprise, est transmis

à l’inspecteur du travail, accompagné de l’avis

du comité, dans les quinze jours qui suivent.

C’est donc un rapport unique, comportant no-

tamment les informations relatives à la situa-

tion comparée des femmes et des hommes que

les entreprises de moins de 300 salariés doi-

vent établir.


